
Dégât dans un champ de culture pluviale au sud de la limite nord des cultures

Les dégâts sont commis dans un
aménagement hydro-agricole ou

dans un site de culture de contre-sai-
son reconnu comme tel.

Source : article 36

ordonnance n°2010-029 

du 20 mai 2010 relative au pastoralisme

L’indemnisation des dégâts champêtres

Dégâts dans un champ situé dans
un espace réservé à l’élevage (aire
de pâturage, couloir de passage, au
nord de la limite nord des cultures)

Les dégâts sont commis dans un
champ situé dans un espace réservé à

l’élevage.

Source : article 5 loi n° 61-05 du 26 mai 1961

fixant une limite Nord des cultures et article

73 ordonnance n° 2010-029 du 20 mai 2010

relative au pastoralisme

Lors de la période de fermeture des
champs fixée par le gouverneur

Les dégâts sont commis sur un
champ de culture pluviale, lors de la
période de fermeture des champs.

Source : article 35 

ordonnance n° 2010-029

du 20 mai 2010 relative au pastoralisme

Lors de la période de l’ouverture des champs fixée par le gouverneur

Les dégâts sont commis dans un
champ protégé, lors de la période

d’ouverture des champs.

Quand les cultures sont protégées
(non accessibles aux animaux)

Quand les cultures ne sont pas
protégées 

(accessibles aux animaux)

Source : article 36

ordonnance n°2010-029 

du 20 mai 2010 relative au pastoralisme

Les dégâts sont commis dans un
champ non protégé, lors de la

période d’ouverture des champs.

Source : article 35 

ordonnance n° 2010-029 

du 20 mai 2010 relative au pastoralisme

INDEMNISATION INDEMNISATION INDEMNISATION PAS D’INDEMNISATION PAS D’INDEMNISATION

Comment calculer l’indemnisation d’un dégât champêtre ?

Dans quels cas indemniser un dégât champêtre ?

1°) Evaluer la surface endommagée (S)

Exemple : 300 m2
Utiliser les mêmes unités !

S = 300 m2

Exemple : 400 kg/ha
Utiliser les mêmes unités !

1 ha = 10 000 m2

R = 0,04 kg/m2

Montant de l’indemnisation = SxRxP

Exemple : 20 000 FCFA pour 
un sac de 100 kg

Utiliser les mêmes unités !
P= 200 FCFA/kg

Dans l’exemple : 300 x 0,04 x 200 = 2 400 FCFA
Le montant prévu pour l’indemnisation est de 2 400 FCFA

2°) Rechercher le rendement moyen de cette
culture dans la commune  (R) 

(Information disponible auprès des services de l’agriculture ou de la Cofo)

3°) Rechercher le prix moyen du sac sur 
le marché dans la commune (P)

Dégâts dans les aménagements
hydro-agricoles et les sites de

cultures de contre saison
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